
 

 
 

 
 
 
 

 

Aujourd’hui cette étape marque-t-elle l’attribution d’une prime au faciès ? 

Nous ne pouvons accepter cette forme inique d’attribution d’une prime qui entérine la mort 

d’une Sécurité sociale, une et indivisible, qui s’étend à l’ensemble du champ de la protection 

sociale. 

Notre Commission Fédérale des Ingénieurs, Cadres et Techniciens condamne fortement les 

modalités d’attribution de telle prime. 

Cette attribution à la carte témoigne d’un mépris total à l’égard des agents de nos institutions 

et notamment de l’encadrement qui s’est fortement investi durant cette période de 

confinement.  

 
Beaucoup d’entre nous, n’ont pas compté leurs heures ! Et attribuer un 
montant de prime différent est inquiétant quant à la perspective future du 
devenir de notre protection sociale.  
 
 

Quid d’une prime dans le domaine des aides à domiciles ?  

Quid d’une prime au niveau des groupes de protection sociale ?  

Une prime de quelques euros chez Pôle Emploi et dans le secteur 

mutualiste.  

De qui se moque-t-on ? 

Nous refusons les modalités d’octroi d’une prime qui divise l’encadrement au profit de nos 
employeurs respectifs. 
 

Une prime pour tous, employés et cadres, n’est que la moindre 
reconnaissance de l’investissement de tous pendant la période 
que nous traversons. 
 

 

Ce dont nous avons réellement besoin, ce n’est 

pas d’une simple prime mais d’une augmentation 

générale des salaires pour toutes et tous ! 

Prime pour l ’encadrement  :   

tous concernés  !!!  
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